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Séance du 28 mai 2019 
__________ 

Affiché en exécution de l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

Aucune observation n'ayant été faite sur le compte-rendu précédent et le quorum étant atteint, l'assemblée peut 
délibérer et passer aux questions de l'ordre du jour. 
 
Monsieur le Maire propose le retrait des points N°3, 4 et 5 concernant des travaux qu’envisage de réaliser le SEDI sur 
les réseaux d’éclairage public, d’électricité et de France Télécom, pour manque d’information. A l’unanimité les membres 
du Conseil acceptent le retrait de ces trois points. 
 
Monsieur le Maire rend compte des décisions prises dans le cadre de sa délégation de compétence qui lui a été confié 
dans le cadre de l’article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

N° Date Objet 

08 30.04.2019 
Extension et agrandissement de la Mairie Mission SPS complémentaire Bureau APS 
2 295 € HT (27 visites à 85.00€) 

 

01 – RENOVATION DE L’EGLISE : AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRAVAUX LOT N°1 MACONNERIE 
FACADES - ENTREPRISE COMTE 

 
Monsieur Christian DAMOTTE, Adjoint délégué aux bâtiments communaux et équipements, présente l’avenant N°1 au 
lot N°1 Maçonnerie Façades. Des travaux supplémentaires non prévus au marché initial sont indispensables pour 
finaliser l’ensemble des travaux et sécuriser le clocher. 
 
Vu le rapport de présentation, justifiant la nécessité de ses travaux et la délibération N°83-2018 en date du 18 décembre 
2018 portant attribution et approbation de l’ensemble du marché de travaux, le Conseil Municipal, sur proposition de 
Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité accepte l’avenant suivant : 
 
 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

LOTS ENTREPRISES 
Marché de base 

HT 

Avenant HT 

N° 1 – Maçonnerie -
Façades 

COMTE 199 713.76 
 

Maçonnerie clocher COMTE  
33 846.90 

Traitement des 
façades 

COMTE  
26 663.90 

TOTAL   60 510.80 
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- Et autorise Monsieur Le Maire à signer cet avenant et toutes les pièces nécessaires en vue de son mandatement. 
 

02 – ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2019 

 
Vu la délibération N°63-2014 du 21 octobre 2014, approuvant la mise en place d’un service mutualisé « Instruction des 
autorisations d’urbanisme » au sein de la Communauté de Communes des Collines du Nord Dauphiné (CCCND) et la 
délibération N°63-2016 du 22 novembre 2016, approuvant l’avenant N°1 à la convention d’origine donnant un avis 
favorable à la facturation de ce service par prélèvement sur les attributions de compensation versées aux communes 
utilisatrices. 
 
Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité accepte le montant du 
prélèvement correspondant au coût net effectif du service calculé par la CCCND pour l’année 2018, à savoir 14 142 €. 
 

03 – CESSION ET VENTE DE PARCELLES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DU BRACHET POUR 
LA PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

 
Afin de gérer au mieux la protection des ressources en eau, le Syndicat Intercommunal des Eaux du Brachet a engagé 
une action forte qui consiste à se rendre propriétaire des terrains situés dans le périmètre immédiat et rapproché des 
puits de captage. 
Sur le captage de Lafayette les parcelles communales cadastrées section AB 119 et 117 d’une superficie de 980 m² et 
AB 124 d’une superficie de 5 230 m² sont concernées. 
 

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide de céder à 
l’euro symbolique au syndicat des eaux du Brachet les parcelles cadastrées section AB 119 et 117 d’une superficie de 
980 m² et de céder la parcelle cadastrée section AB 124 d’une superficie de 5230 m² au prix de 1 € le m² soit 5 230 €. 
Les frais de vente seront exclusivement à la charge de l’acquéreur. 
Monsieur Claude DEVILLERS, Président du Syndicat des Eaux du Brachet ne prend pas part au vote. 
 

04 – CONVENTION DE SERVITUDES AVEC ENEDIS POUR LE REMPLACEMENT D’UN POSTE DE 
DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRICITE AU LIEU DIT L’AMBALLON 

 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la demande d’ENEDIS pour le droit d’occuper un terrain 
communal sur lequel sera installé un poste de transformation et tous ses accessoires pour alimenter le réseau de 
distribution publique d’électricité. Il est précisé que l’ancien poste de transformation sera démoli. 
 
Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise Monsieur Le 
Maire à signer cette convention de servitudes et accepte une indemnité unique et forfaitaire de quatre cents euros 
(400.00€) versé par ENEDIS. 
 

Prochains Conseil Municipaux  Mardi 25 juin 2019  
 Mardi 23 juillet 2019. 


